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Homma eo/a memoire de M. V. I. Kozlov, resident
du Presidium du Soviet supreme de a Repub ique
socioliste sovietigue de Bielorussie

StIr 1a proposition du President, les membres de
la Commission observent une minute de silence en
hommage a1a memoire de M. V. I. Koz1ov.

1. M. ZININE (R~publique socialiste sovi~tique de
Bi~lorussie) exprime sa reconnaissance pour l'hom
mage rendu et rappelle que M. Kozlov a ~t~ dans
son pays une personnalit6 6minente, s'~tant distingu~

comme organisateur du mouvement de r~sistance

c~ntre Ie fascisme durant Ia seconde guerre mon
dlale; A partir de 1948, il a occup~ d'importantes
fonctions au gouvernement pour parvenir ~ la pr~
sidence du Pr~sidium du Soviet Supreme. M. Zinine
transmettra au Soviet Supreme de Bi~lorussie ainsi
qu'~ la famille de M. Kozlov les condol~ancesde la
Quatri~me Commission.
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QUATRIEME COMMISSION, 1736e
SEANCE

Lundi 4 decembre 1967,
a11 h 10

NEW YORK

POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR

Activites des interets etrangers, economiques et
autres, qui font obstacle a I'application de la De
claration sur "octroi de I'independance aux pays
et aux peuples coloniaux en Rhodesie du Sud, au
Sud-Ouest africain et dans les territoires sous
domination portugaise, ainsi que dans tous les
autres territoires se trouvant sous domination
colonia Ie, et aux efforts tendant a eliminer Ie co/o
nialisme, I'apartheid et la discrimination raciale
dans Ie Sud de I' Afrique (suite) [A/6868 et Add.l)

QUESTION DE PROCEDURE

2. M. GARCIA (Etats-Unis d'Am~rique), intervenant
sur un point d'ordre, rappelle que, vel'S la fin de la
1735~me s~ance, une d~Mgation a d~clar~ qu' il serait
fiicheux que la d~Mgation du Royaume-Uni puisse
avoir Ie dernier mot dans Ie d~bat. Peu apr~s, la
d~Mgation hongroise a pr~sent~ une motion d'ajour
nement au moment pr~cis oil la d~l~gationbritannique
demandait la parole pour exercer son droit de r~ponse

dans un d~bat qui int~ressait la politique du Gouver
nement britannique et qui, de ce fait, int~ressait

directement cette d~l~gation. M. Garcia estime que
la possibiliM pour les d~Mgations d'exercer leur
droit de r~ponse au CaUl'S de d~bats libres et publics
est un aspect extremement important de la proc~

dure de l'Organisation des Nations Unies et que l'on
s'~carteraitdangereusement de cette tradition si l'on
se mettait ~ pr~senter des motions d'ajournement
au moment voulu pour emp(!cher certainesdH~gations
int~ress~es A la discussion de prendre Ia parole,
comme eUes en ont Ie droit, sur un point quelconque
de l'ordre du jour de Ia Commission.

3. Le PRESIDENT explique qU'il s'~tait born~ ~ ap
pliquer l'article 119 du r~glement int~rieur de l'As
sembl~e g~n~rale et donne lecture de cet article. De
toute far;on, Ie d~bat n'a pas ~M clos et c'est pourquoi
ce point figure en tete de l'ordre du jour de la s~ance.

4. M. JOUEJATI (Syrie) pr~cise que Ie repr~sentant

de la Hongrie n'entendait pas clore Ie d~bat, mats
seulement I'ajourner en raison de l'heure avanc~e,

pour Ie reprendre plUS ~ loisir en une autre occasion.
M. Jou~jati esp~re que Ie repr~sentant des Etats
Unis ne doute pas de Ia bonne foi de ceux qui ant
appuy~ la motion d'ajournement de la s~ance.

5. M. GARCIA (Etats-Unis dIAm~rtque) pr~ciseqU'il
ne met nullement en cause la d~ciston du Pr~sident.

Ses observations s'adressent uniquement aux mem
bres de la Commission qui ont propos~ l'ajournement
du d~bat.

6. M. BARDER (Royaume-Uni) estime que la ques
tion a ~t~ d~battue sous taus ses aspects et renonce
au droit de r~ponse de sa d~l~gation.n tient cependant

A/C.4/SR.1736
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11. ce qu'il soit pris acte des objections ~nergiques

de sa d~l~gation contre Ie recours par une d~l~gation

11. la procMure d'ajournement dans Ie propos d~lib~r~

d'empecher une autre d~l~gation de prendre la parole.
Ces remarques ne vi sent ~videmment d'aucune ma
ni~re l'objectivit~ du Pr~sident, qui a agi conform~
ment au r~glement.

POINT 97 DE L'ORDRE DU JOUR

Application de la Declaration sur I'octroi de I'inde
pendance aux poys et aux peuples coloniaux par les
institutions specialisees et les institutions inter
nationales associees a "Organisation des Nations
Unies (suite) [A/6700/Rev.l, chop. I, annexe III, et
chop. V, onnexej A/6825J

DISCUSSION GENERALE (suite)

7. r.l. JOUEJ,\ TI (Syrie) souligne que Ie repr~sentant

de la Bulgarie a, au d~but de la discussion (1726~me

s~ance) plac~ la question dans sa juste perspective
du point de vue des Nations Unies. Dans les circons
tanccs actuelles, il est absolument indispensable de
mobiliser toutes les institutions sp~cialis~eset ins
titutions internationales associees 11. l'organisation
des Nations Unies. 11 faut Nablir un lien organique
entre les principes et Paction. Les institutions spe
cialis~cs sont parfaitement en mesure de s'associer
aux efforts de l'ONU et, s'il est vrai que certaines
d'entre cUes, comme l'UNESCO, agissent resolument,
d'autres se montrent h~sitantes. En consequence, une
d~cision de la part de PONU renforcerait la position
des uncs et dissiperait les doutes desautres. n serait
dCs lors manifeste, par exemple, qu'en apportant une
aide 1l. dcs regimes racistes et colonialistes on tourne
Ie dos aux idcaux des Nations Unies"L'Organisation
a adopt~ plusieurs resolutions qui vi sent 11. favoriser
Ie processus de decolonisation; faire obstacle 11 leur
application ~quivaut 1l. une menace contre la paix.
C'est pour contrecarrer cette attitude d'obstruction
qu'ont N6 declench6es les luttes de liMration, dont
la l~gltimite a et~ reconnue par la communaute mon
dlale et qui ont abouti 11. certains resultats notables
comme, par exemple, l'organisation de services de
secours, de sant~ et d'enseignement dans des regions
liMrees de la domination portugaise. Les Nations
Unies doivent Ctre fi~res de ces mouvements qui
s'inspirent des id~aux de la Charte et doivent leur
prcter toute l'aide voulue. A cet egard, il ya lieu
d'Nabllr une etroite cooperation avec l'organisation
pour l'unit~ africaine (OUA). En dNinitive, la contri
bution des institutions s~ciallseesdoit Ctre conforme
aux principes des Nations Unles; 11 s'agit d'appuyer
10. lutte pour la liberte non seulement en lui apportant
un soutien moral, mais par des mesures pratiques
et efflcaces.

e. ]I.'. TClIERNOUCHTCHENKO (Republique socia
lisk sovietique de I3ielol"'..:':'~!C} se f~licite de l'ini
tiative prise par la delegation bulgare qui a demande
l'inscription 1l l'ordre du jour de la question lll'exa
men (voir '\/6835). M. Tchernouchtchenko juge Ie
moment venu pour toutes les institutions sp~cialls~es

et institutions internationales associees 11. 1'Organi
sation des Nations Unies d'appliquer les principes
des Nations Unies en mati~re de d~colonisatlon. Ces
dernihes annees, l'AssembMe g~n~rale et Ie Comit~

sp~cial ont adopt~ diverses r~solutions relatives aux
institutions sp~cialisees, et notamment 11. la Banque
internationale pour la reconstruction et Ie develop
pement (BIRD) et au Fonds mon~taire international
(FMl), en leur demandant qU'elles s'~bst~e~ent

d'aider les r~gimes coloniaux. Certaines InstitutIOns
ont, certes, commenc~ a agir dans ce sens, mais la
situation n'est pas encore satisfaisante. L'UNESCO,
par exemple, a, lors de ses quatre derni~res conf~

rences g6nerales, adopt~ des r~solutions. sur la
meiHeure mani~re de contribuer 1l. l'ceuvre de d~co

Ionisation des Nations Unies; l'Organisation mondiale
de la sant~ (OMS), l'Organisation internationale du
travail (OIT) et la Croix-Rouge internationale ont
elles aussi tenu compte des r~solutions des Nations
Unies. A cet ~gard, il convient de rappeler la decision
prise par l'OMS de refuser au Portugal Ie droit de
participer au Comit~ r6gional pour l'Afrique de cette
institution. D'autre part, 1'Organisation de 1'aviation
civile internationale (OACl) a d~cid~ d'accorder des
bourses 1l. des habitants des territoires coloniaux.
Le Conseil d') l'Union internationale des t€l€commu
nications (UIT) a d~cid~ que l'Afrique du Sud n'avait
pas Ie droit de repr6senter Ie Sud-OUest africain au
sein de l'UIT.

9. D'autres institutions sp~cialis~es. en revanche,
ne tiennent pas compte, dans leur politique, des re
solutions des Nations Unies et en entravent en fait
l'application. 1\1. Tchernouchtchenko songe en parti
culier 11. la BIRD et au Fl\1l. L'AssembMe g~n~rale

a approuv~ les resolutions pour demander 11. ces ins
titutions qu'eHes n'apportent aucune aide, queUe
qu'elle soit, 11. l'Afrique du Sud et au Portugal, mais
elles se sont bornees 11. r~pondre officiellement
qu'elles prenaient note de ces r~solutions. s~s

cesser pour autant d'apporter une importante aide
financi~re aux pays en question. A la vingt et uni~me
session de l'Assembl~e g~nerale ont H~ adopt~es

de nouvelles resolutions demandant aux institutions
mentionn€es de ne pas continuer leur aide aux r~gimes

colonialistes et des consultations ont eu lieu 1l. cet
effet entre Ie SecrNaire general et les institutions
visees; cependant, comme Ie montre Ie document
A/6825, on n'a abouti 1l aucun r~sultat concreto L~s

administrateurs de la BIRD continuent de soutemr
que toute activit() de caract~re politique leur e~t

interdite mais ce n'est pas Hl une explication suffi
sante E~ eHet sl la BInD s'en tennit 1l. une polltique
de st~icte obje~tivit(), on peut se demander pourquoi
elle n 'npporte pas ~galement une aide aux r€fugi~s et
aux victimes des r6gimes coloniaux. Oil sont, d~s lors,
l'impartialit~ et In logique? M. Tchernouchtchenko
rappelle que les milieux financiers occidentaux ant
aid6 Ie r~gime hitl~rien; en aidant l'Afrique du Sud
et Ie Portugal, la BIRD donne une nouvelle preuve
de l'alliance criminelle entre les monopoles capita
llstes et les racistes, ligu~s contre la lutte de lib~

ration de l'Afrique australe. 11 n'y a pas lieu d'en
~tre surpris, car l'on sait que l'action de la BIRD
est d~terminee par ses principaux bailleurs de fonds,
c'est-ll.-dire les Etats-Unis, Ie Royaume-Uni, In
Republique fMerale d'Allemagne et d'autres p~iS

sances occidentales. En fait, la Banque est dommee
par ces puissances, celles pr~cis~mentqui n'appuient
pas les r~solutions de l'ONU ayant pour but de favo
riser Ie processus de d~colonisation. 11 n'est pas
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absurde de consid~rer la BIRD comme une sorte de
SUccursale de Wall Street; ce lien vient d'ailleurs
d'Nre confirm~ par la d~signation du futur Pr~sident
de la Banque.

10. L 'Accord de 1947 entre l'OND et la Banque
hisse la porte ouverte ~ des situations de ce genre.
:-1. Tchernouchtchenko rappelle ~ ce propos qu'~ la
deuxit:me session de l'Assembl~e g~n~rale sa d~I~
g:ltion avait demand~ de reviser l'Aecord de fagon
que l'OND puisse faire des recommandations ~ la
B:mque sur sa politique en mati~re de crMits; car
:lutrement la BIRD dcvicridrait l'instrument de la
politique des Etats-Dnis et d'autres puissances occi
d~ntales. Les faits ont confirm~ la pr~diction de la
13ielorussie et des pays socialistes. Tout en recon
:nissant que d'une mani~re generale les institutions
specialis~es et les institutions internationales asso
ciees ~ l'OND font un travail positif en faveur de la
d~colonisation, il faut souligner que cette contribution
:1'est pas suffisante. Certains organismes adoptent
dc:s resolutions formelles, mais ne font rien dans
l3. pratique pour aider les victimes du colonialisme.
II convient de rappeler ~ cet egaI'd qu'au cours des
s~anccs que Ie Comite sp6cial a tenues en Afrique
l'(:t6 prec~dent les representants de divers mouve
::lents de liberation nationale ont demand~ ~ juste
titre que les institutions sp6cialis~es leur fournis
sent une aide dans Ie domaine de la sant~ et de l'en
s~ignement. Le repr6sentant du Mouvement Populaire
de liberation de l'Angola (!\1PLA) a critiqu~ notamment
1,;: FISE, l'DNESCO et Ie Haut Commissariat des
:\ations Dnies pour les rMugi~s pour ne pas avoir
fourni l'aide escompt6e (A/6700/Rev.1, chap. V,
par. 640-644). Le repr~sentant du Frente de Liber
t3.<;ao de Mogambique (FRELIl\lO) a sollicit~ ~galement

l'aide de l'Organisation mondiale de la sant~ (ibid.,
par. 903). Les mouvements de lib~ration savent tr~s

bien que les institutions sp6cialis~es peuvent leur
fournir une assistance et il faut que ces institutions
s'acquittent des t!iches qui leur incombent pour ap
pliquer la resolution 1514 (XV). A cette fin, elles
de.raient coopfrer plus Nroitement avec l'OND en
prenant des mesures efficaces en vue d'aider les
peuples qui luttent pour leur liberation. Qui plus est,
elIes devraient s'abstenir de fournir une assistance,
notamment financi~re, aux regimes colonialistes du
Portugal, de l'i\frique du Sud et de la Rhod~sie du
Sud. 1\1. Tchernouchtchenko estime que l'Assembl~e

g6n6rale doit lancer un appel aux gouvernements
rncmbres des institutions sp6cialis6es pour les prier
de''Jop6rer ~ l'application de ces mesures; que Ie
Conseil economique ot social doit examiner les
rnoyens d' aider les institutions sp6cialis6es 1). appli
quer les resolutions qui les concernent; qu'il faut
reviser et modifier les accords conclus entre l'OND
et les institutions sp6cialis6cs et que Ie Comit6
sp~eial doit examiner syst6matiquernent de queUe
rnani~rc ces institutions appliqucnt les r6s01utions de
l'Assembl~e g6n6rale. La d616gation biHorussienne
appuiera tout projet de r6so1ution tendant ~ s'assurer
que les activit6s des institutions sp~cialis~es sont
conformes aux r~solutions de l'OND et contribuent
~ la Mcolonisation.

M. Braithwaite (Guyane), vice-president, prend la
presidence.

11. M. DE MIRANDA (Portugal) dit que l'onaaffirm~

au CaUl's des d~bats que les institutions sp~cialis~es

et les institutions internationales associ~es ~ l'OND
doivent en vertu de pr~tendues obligations que leur
impose Ie Chapitre XI de la Charte coUaborer ~

l'application de la r~solution 1514 (XV) de l'Assem
bl~e g~nhale en refusant leur aide a. certains pays
et en fournissant une assistance aux mouvements qui
s'opposent a. ces pays.

12. La mention du Chapitre XI de la Charte et de
la r~solution 1514 (XV) attire l'attention sur des
questions controvers~es de caract~re politique et
juridique, au sujet desquelles la d~Mgationportugaise

a d~j~ expos~ un point de vue qU'elle n'entend pas
modifier, tout en admettant que depuis 1960 la ma
jorit~ des Membres de l'Organisation soutiennent des
opinions contraires aux siennes. On est aU~ ainsi
jusqu'~ donner .a. la r~solution 1514 (XV) Ie pas sur
la Charte elle-m{lme que ladite r~solution contredit
de toute ~vidence. La r~solution 1514 (XV) n'est
toutefois pas autre chose qu'une recommandation de
l'Assembl~e g~n~rale au m{lme titre que n'importe
queUe autre, et les Etats Membres peuventl'accepter
ou la rejeter en toute souveraineM. Il n'y a donc pas
de raison de consid~rer que ladite r~solution impose
des obligations plus strictes que d'autres ni de penseI'
qu'elle concerne plus directement que les autres les
institutions sp~cialis~es et les institutions inter
nationales.

13. On a affirm~ que certains Etats Membres ne se
sont pas conform~s a. la r~solution1514 (XV) et l'on
cherche ~ obtenir des institutions sp~cialis~es et
des autres institutions qu'elles adoptent des mesures
contre les pr~tendus r~calcitrants. Or, beaucoup
d'autres Etats Membres ne tiennent pas compte
d'autres r~solutions de l'Assembl~e g~n~rale, cer
tains notamment ont dMi~ ouvertement la Charte
elle-m{lme. Le repr~sentant du Portugal se demande
oil. m~nera ce processus une fois qu'on aura ~tabli

un pr~cMent en demandant aux institutions sp~ciali

s~es d'adopter des mesures contre les Etats qui
n'ont pas appliqu~ les r~solutions. De fait, on pr~tend

que les institutions sp~cialis~es et les institutions
internationales outrepassent leurs propres statuts
et sacrifient leurs objectifs particuliers pour se
conformer ~ la position politique de l'OND.

14 Les institutions sp~cialis~es et les institutions
internationales similaires ne sont pas des organismes
subordonn~s ou rattacMs a. l'OND mais sont des
entit~s intergouvernementales r~gies par des statuts
qui leur sont propres et dont les objectifs particuliers
se limitent 11. la coop6ration technique entre leurs
membres respectifs. Le but de chaque institution
sp~cialis~e est de r~pondre a. des be soins d~termin6.s,
conform6ment au principe de la division du travail,
et non pas de remplir les fonctions politiques de
l'OND. Les liens qui les rattachent a. l'OND sont d~
finis par des accords bilat~raux, ce qui souligne
bien l'autonomie dont disposent les institutions sp~

cialis~es dans leurs spMres d'activit~squi rel~vent

exclusivement de leurs constitutions rcspectives. Tout
cela ressort clairement des Articles 57 et 63 de la
Charte.

15. En cons6quence, toute recommandation adress~e

par l'OND aux institutions s~cialis~esdoit respecter
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la libert~ de d~cision et d'action de celles-ci dans
Ie cadre de leurs constitutions particuli~res. Qui
plus est, l'ONU doit s'abstenir de formuler des re
commandations de caract~re politique susceptibles
d'entraver les activit~s techniques des institutions
sp~cialis~eset des institutions internationales.

16. Alors que l'action politique de l'ONU a provoqu~

"une crise de conscience" au sein de l'Organisation,
les institutions sp~cialis~es, elles, accomplissent
une ceuvre constructive au b~nMice de l'humanit~.

Certes, il incombe ~ l'ONU de coordonner les travaux
des institutions sp~cialis~es,mais la Charte - et ce
d~tail est significatif - attribue cette fonction de
coordination au Conseil ~conomique et social et pr~

voit des consultations avec les institutions. L'objet
de cette coordination doit Nre de perfectioner les
utiles fonctions des institutions s¢cialis~es sans
porter pr~judice ~ leur caract~re strictement tech
nique. 11 convient de pr~ciser que les Chapitres IX
et X de Ia Charte qui traitent des institutions sp~

cialis~es portent les titres suivants: "Coop~ration

~conomique et sociale internationale" et "Conseil
~conomique et social", et il en ressort que la fonction
de coordination du Conseil ~conomique et social dans
ce domaine a trait ~ la coop~ration technique. D'autre
part, les institutions sp~cialis~es ont H~ cr~~es

pour accorder, et non pas pour refuser, une assis
tance aux gouvernements des Etats !llembres sur une
base rigoureusement technique et sans discrimination
d'ordre politique.

17. Si les rccommandations ne sont pas r~ellement

des ordres, celles qui ~manent de l'ONV constituent
cependant une forme de pression politique risquant
de mettre dans l'embarras les institutions s¢cia
lis~es qui ne doivent pas {;tre soumises ~ des inter
ventions de cette nature. Telle est ~galement la
position du Secr~taire gen~ral qui, dans l' introduction
~ son rapport annuel lJ. la vingti~me session de l'As
sembl~e g~nerale (A/6001/Add.1), a recommande que
l'on preserve Ie caract~re essentiellement technique
des activit~s des institutions specialisees et que Ie
respect de la Charte, des conventions et des proc~

dures constitutionnelles des institutions devraient
prevaloir sur les questions politiques.

18. !II. de !l1iranda declare que Ie principe en cause
va au-del~ des interllts nationaux, car 11 touche aux
droits et privilllges des Etats en tant que membres
des institutions specialisees, droits et privilllges qui
ne pcuvent lltre refuses lJ. un Etat pour des raisons
etrangllrcs aux constitutions des institutions respec
tives. Si l'on acceptait les suggestions qui ont et~

faites au cours du debat, la principale victime ne
serait pas Ie Portugal, mais Ie principe que l'ONV
ne doit pas intervenir politiquement dans les d~cisions
des institutions sp6cialisees et des autres institutions
internationales, et on cr~erait ainsi un dangereux
prr'ctdcnt pour tous les domaines de la cooperation
technique internationale.

19. Le Portugal ne rec;oit pas grand-chose des ins
titutions specialisees et il est certain qu'il survivra
sans cette aide. !llais l'idee meme de refuser cette
aide au Portugal implique une contradiction. Ceux
qui reclamcnt que l'on mette un terme lJ. l'aide af
firment qU'lls Ie font par souci du bien-{;tre des
populations; or, les premi~res victimes d'une telle

mesure seraient pr~cis~ment ces populations. M. de
Miranda cite pour preuve Ie retrait de l'equipe tech
nique de l'Organisation mondiale de la sant~quiaidait

les services sanitaires portugais du Mozambique dans
leur campagne d'~radicationdu paludisme.

20. Au cours du d~bat il a ~t~ fait allusion Ades
personnes que l'on a qualifi~es de r~fugi~s des ter
ritoires portugais d'Afrique. n ne s'agit pas vraiment
de r~fugi~s mais de personnes d~plac~es puisqu'elles
se sont vues oblig~es de fuir pour des raisons tenant
~ l'ordre interne dans ces territoires; les autorites
portugaises ne les emp!:!chent pas de revenir; bien
au contraire, elles leur offrent une aide pour se
r~installer. N~anmoins on a tent6 de politiser Ie
probl~me de ces personnes deplac~es pour en faire
une arme politique contre Ie Portugal, en oubliantque
ce dernier, qui a accueilli des rNugies en Afrique,
doit avoir droit hI' aide fournic dans ces cas par Ie
Haut Commissaire des Nations Vnies pour les refu
gi~s.

21. 11 a N~ propos~ que, tout en refusant une assis
tance technique au Portugal, 1'on aide les mouvements
antiportugais. Ces mouvements, bien qu'ils aient ete
qualifi~s de legitimes en vertu des recommandations
politiques de 1'Organisation des Nations Unies, conti
nuent d'etre ill~gaux suivant Ie droit international
qui est celui que les institutions specialisees et les
autres organisations internationales doivent res
pecter. En outre il faut souligner qu 'aucun mouvement
antiportugais ne contrale de territoire oU n'administre
de population et par cons~quent ne poss~de aucun
domaine sur lequel il puisse exercer de juridiction.

22. Les buts envisag~s par les promoteurs du d~bat

sur cette question ne se limiteront pas 11 des cons~

quences malheureuses pour un ou deux Membres de
l'Organisation mais dNruiront un principe et creeront
un pr~c~dent qui pourra Nre invoqu~ contre d'autres
Etats Membres. Quoi qU'il en soit, il s'agit d'une
dangereuse ing~rence politique dans Ie fonctionnement
de s institutions sp~eialis~es.

23. M. COLE (Sierra Leone) d~clare que l'esprit,
la morale et la cooperation consacr~s par la Charte,
id~aux qui continuent d'animer 1'Organisation, sont
en train d'Ctre sacrifi~s lJ. des consid~rationsd'ordre
juridique et constitutionnel.

24. Si l'on remonte aux origines de l'Organisation
des Nations Vnies, il apparart que, ml!me lorsque
la structure dc base de l'Organisation ~tait en c~urs

d'elaboration pendant la seconde guerre mondlale,
des organismes plus restreints, sp~clalises, se
formaient ~galement pour s'occuper de quest~ons
concrlltes, par exemple l'Administration des NatlOns
Unies pour Ie secours et la reconstruction, cr~~e
en 1943 pour r~soudre les probillmes urgcnts pro
voqu~s partout par la retraite des arm~es de l'Ax~.
La cr~ation de ces organismes ~tait en grande partle.. . t
due au fait que les probl~mes internationaux "talen
abord~s dans une optique fonctionnelle. Les parti~ans
de cette mNhode citaient en exemple l'OIT, qUl est
un organisme qui ~vite les questions politiqu~S et
se consacre aux probl~mes ~conomiqueset SOClaux,
comme modNe de la coop~ration internationale, et
proposaient un r~seau d'institutions sp~cialis~e~ana
logues dans les divers domaines de l'activit~ mter-
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rutionale. C'est ainsi qu'ont ~tli crMs la FAO, la
~I~~, .le FMI et l'OACI, qui sont des institutions
-pec~ahs~e~ d~nt les objeclifs correspondent ~ ceux
de I Orgamsahon des Nations Unies, mais qui ont
{.g~Iement des int~rets, des aspirations et une souve
n.met~ propres.

25.. L'i~te~nationalisme fonctionnel dont s'inspirent
les lnstltutlons sp~cialis~es ~quivaut, en substance,
;\ la conviction qu'il faut accomplir certaines t§ches
sur Ie plan international en faisant abstraction des
qu~stions politiques. Suivant cette optique ces insti
tutlOns. ~e sauraient avoir un caract~re ou une posi
tIon ngldes; bien au contraire, leur structure et
lc-urs id~es doivent ~tre fonction de leurs objectifs.
Cependant, la Banque a C:t6 cr66e afin de contribuer
3.U financement de Ia reconstruction des rligions
dfv3.st~es par la seconde guerre mondiale et au
d·~veloppement 6conomique des pays d'Europe vic
tImes d<: la conflagration. On peut se demander si
c<:tte fonction n'avait pas un contenu politique du fait
que les ruines de Ia guerre n'Naient que Ie rlisultat
d'~\'~nements politiques et que les pays recevant une
aide adoptaient des positions politiques. D'autre part
est-ce que 1'Afrique, l'Asie et d'autres rligions n'ont
pas ~galement C:t6 d6vast6es par Ie recrutement et la
conscription de leurs meiIleurs fils pour une guerre
qui leur ~tait Nranghe? Peut-on dire que ces r~gions

:l'ont pas contribu6 a l'effort de guerre par leurs res
Source s naturelle s?

26. Ces r~gions ont pris part 11 cette guerre et
3.ctuellernent elles participent 11 une autre, une guerre
c~loniale. Les rMugi6s de cette derni~re guerre sont
dlspers6s Sur tout Ie continent africain. L'Afrique
d~\'ast6e, pratiquement ruin6e, a besoin de recons
truction, de d~veloppement, d'alimentation, de ser
vices sanitaires, d'6ducation et surtout de justice de
la part des institutions sp~cialis~es et des organi
sations internationales.

27. Anim6s du meme esprit que les fondateurs de
l'Organisation des Nations Unies, l'AssembMe g~n~
rale et Ie Conseil de s6curit6 ont approuv~ des r~so
lutions visant ~ participer 11 la lutte contre 1'ennemi
comrnun: les autorit~s administrantes; il ne faut pas
que 1'on puisse dire que les propres moyens de l'Or
ganisation appuient et aident l'ennemi commun.

28. N6anmoins certaines d616gations estimcnt que
l'appel que la Commission lanee aux institutions sp~
cialis~es et aux organisations internationales enfreint
les accords et les actes constitutifs de ces orga\.
lllsmes et institutions, car 1'on n'a pas proc~d6 aupa
ravant 11 des consultations et l'on introduit des ~l~

ments polltiques dans leurs activiMs. L'on a pr~tendu
q~e. les institutions et organisations ne peuvent fournir
d alde aux mouvements de lib6ration du fait que ces
derniers ne sont ni des Etats ni des nations et que,
de plus, les Institutions et organisations ne peuvent
refuser d'aide au Portugal et 111'Afrique du Sud, qui
sont des Etats l\1embres. De toIles affirmations sont
non seulement contraires aux Articles 57, 58 et 63
de la Charte, mais aussi 11 1'esprit de la Charte dans
Son ensemble. D'autre part, certains Etats membres
des Institutions sp~cialis~es et des organisations in
ternationales violent les normes et la morale de 1'0r
ganisation des Nations Unies en faisant des guerres

coloniales dont l'~limination est un des buts de
l'Organisation.

29. Puisque les actes constitutifs et les accords
s'inspirent de la Charte dont Ie but principal est la
paix mondiale, Ie fait d'accorder une aide aux Etats'
qui m~nent des guerres coloniales et commettent des
crimes contre 1'humanit~ constitue une violation de
la Charte et m~me des accords et des actes consti
tutifs des institutions sp~cialis~es et des organisa
tions internationales.

30. La d~l~gation du Sierra Leone accueille favora
blement la r~solution 11 approuv~epar la quatorzi~me
session de la Conf~rence g~n~rale de l'UNESCO, ~

sa 35~me s~ance pl~ni~re, et se f~licite des travaux
du Haut Cornmissaire des N.ltions Unies pour les
r~fugi~s, dont elle appuie pleinement les propositions
qui figurent dans Ie document A/AC.109/L.417Y•
Cependant M. Cole d~plore que la Ligue des soci~t~s

de la Croix-Rouge, en r~ponse 11 llappellanc~ par Ie
Haut Commissaire, ait d~clar~ qu'eHe ne peut ap
porter d'aide a. une population qui en a besoin que
sur la demande de la SociH~ nationale de la Croix
Rouge du pays oil r~side ladite population.

31. En ce qui concerne les r~ponses de l'OMS et
de 1'0IT, eIles invoquent ~galement des formaliMs
d'ordre constitutionnel. Il est donc temps de sou
mettre a. un nouvel examen les rapports et les accords
existants entre 1'OND et les institutions sp~cialis~es

et les actes constitutifs de ces derni~res afin de les
harmoniser avec la Charte et avec Ie mouvement
actuel de d~colonisation.

32. L'un des documents les plus d~cevants de l'Or
ganisation est celui qui a H~ publili sous la cote
A/6825 et s'intitule: "Consultations avec la Banque
internationale pour la reconstruction et Ie d~velop

pement". A cet ~gard, M. Cole propose que, puisque
la Banque met actuellement l'accent sur Ie d~ve

loppement plutot que sur la reconstruction, cet
organisme devrait commencer a. fournir une aide
aux ~coles pour les rMugi~s qui ont ~t~ crMes dans
l'est de l'Afrique et contribuer par l'intermMiaire
de l'OUA a. l'~ducation universitaire des sujets les
plus dou~s.

33. En dernier lieu, M. Cole esp~re que les repr~

sentants des institutions sp~cialislies et des organi
sations internationales laisseront de cot~ Ie caracthe
politique attribu~ au d~bat et s'en tiendront exclu
sivement aux aspects humanitaires de l'appel que leur
lance la Commission.

34. 1\1. ESTRADA (Argentine) se f~liciteque l'Assem
bl~e examine quelques-uns des probl~mes communs
h tous les processus de d~eolonisation, ce qui per
mettm de d~gager des conclusions g~n~rales. Il tient
a. exposer l'opinion de son gouvernement quant au
role des institutions sp~cialis~cs et des institutions
internationales associ~es a. l'ONU dans Ie processus
de d~colonif'1ation, notamment en ce qui concerne
l'application de la r~solution 1514 (XV) ainsi que
d'autres r~solutions qui contiennent des recomman
dations expresses 11 l'adresse de ces organismes.
Lorsqu'on analyse la question, il faut se garder de

lJ Pour Ie teXte imprime de ce document, voir A/6700/Rev.l,
chap. V, annexe.
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g~n~raliser 11. tort, en supposant que tous ces orga
nismes auraient des rapports identiques avec 1'ONU,
comme Ie donne 11. entendre l'expression couramment
emp10y~e de "famille" des Nations Unies. Sur ce
point, les Articles 57 et 63 de la Charte renvoient
en ce qui concerne les rapports entre ces institutions
et l'Organisation anx accords conclus et approuv~s

par 1'AssembMe g~n~rale. Si la Charte contient des
dispositions qui ~tablissent des crit~res pour les
rapports avec les autres organismes et si les cons
titutions de ces derniers (;noncent (;galement des
normes en la mati~re, l'Organisation et les institu
tions sp~cialis~esne peuvent, en revanche, r~clamer
d'autres droits et d'autres obligations r(;ciproques
rrue ceux qui sont stipu1~s dans ces accords. Cette

nclusion permet de dHinir trois types principaux
dl: relations: Ie premier est celui des institutions
sp~cialis6es Ie plus (;troitement rattach~es 11. 1'OND,
qui se sont engag~es 11. soumettre 11. leurs organes de
direction l~s recommandations de 1'Organisation et
11. faire rapport sur les mesures adopt~es en appli
cation desdites recommandations. On peut citeI' h ce
sujet les accords pass~s entre 1'OND et l'UNESCO,
1'OIT, la FAO, l'OACI, 1'01\1S et l'Union postale
universelle (UPU). Ces institutions ont e~ g6n(:ral
appliqu~ les recommandations formul~es par l'As
semb16e g(:n(:rale, y compris celles d'un organe
subsidiaire comme Ie Comit6 sp~cial, dans Ie cadre
des limites impos(:es par leurs propres structures.

35. Une deuxi~me cat~gorie de relations correspond
aux accords conclus avec quatre organismes de nature
tr~s particuli~re: Ie FMI, la BIRD, la Corporation
financi~re internationale (CFI) et l'Association inter
nationale pour Ie d~veloppement (AID). Les quatre
textes sont presque identiques et il faut signaler que
la situation de ces organismes vis-ll.-vis des recom
mandations de 1'01\'1J est assez diff~rente de celle du
groupe mentionn(: pr~c(;demment de sorte qu'aucune
argumentation qui ne repose pas sur Ie texte de ces
accords n'est valide dans ce cas. Notamment, on ne
peut critiqueI' la conduite de la BIRD en se fondant
sur Ie texte de l'accord pass6 avec I'UNESCO.

36. C'est ce dont on s'est rendu compte lorsqu'on a
discut~ des accords pass6s avec la Banque et avec
Ie Fonds, et M. Estrada tienl h signaler h ce sujet
un avis que sa d~16gation ne partage pas mais qui
corrobore l'affirmation qu'il vient dc faire. Lors de
l'examen des accords qui a eu lieu 11. la Commission
mixte des Deuxi~meet Troisi~meCommissions durant
la dcuxil!me session de 1'Assembl~e g~n~rale, Ie
repr~sentant de l'Union des n~publiques socialistes
sovi~tiques a d~clar~, Ie 13 octobre 1947, que les
accords pla<;aient "la Banque et Ie Fonds en dehors
de l'influcnce de l'Organisation des Nations Unies"
et il a fait remarquer quc la Banque soutenait par
des prNs la guerre des Pays-Bas contre l'Indon~sie.

Ccpcndant les accords ont ~t6 approuv6s par la r6so
lution 124 (II), sans une 'euIe voix contre, en s~ance

pl~nil!re de l'Assembl6e g~nerale.

37. Ainsi qu'il ressort de l'expos6 excellent fait
par Ie representant de la R6publique-Unie de Tanzanie
11. la 1732~me seance de la Commission, les arguments
du Conseiller juridique des Nations Unies (A/6825,
annexe I) se heurtent 1l. 1a difficulte qui vient de cc
qu'il est possible de donner deux interpr~tationsop-

pos~es des textes. Se r~f~rant au paragraphe 3 de
1'article 4 de l'Accord entre 1'ONU et la Banque,
I'orateur signale que Ie texte dHinit deux domaines:
Ie premier a trait au cas d'un pr~t accord~ ainsi
qu'aux conditions de financement, et l'Organisation
n'y a aucun droit de regard; sur ce point il est ~vident

que la Banque n'est nullement tenue de donner suite
aux recommandations de l'Assembl~e. Dans Ie
deuxi~me domaine, en revanche - celui des aspects
teclmiques des plans - l'ONU a comp~tence pour
faire des recommandations. Un troisi~me domaine
reste indetermine, Ie domaine politique h proprement
parler. Pour ~tablir s'il est possible de faire des
recommandations dans ce domaine, Ie Conseiller
juridique de 1'ONU a recours 11. des sources subsi
diaires. Quant aux decisions adopt6e s par I'Assembl~e
en vertu de la !'6solution 377 A (V) intitul~e "L'union
pour Ie maintien de la paix", la d616gation argentine
estime qu'elles ne peuvent Nre invoqu~es comme
pr~c~dent que pour co qui est des recommandations
adopt~es dans les circonstances et suivant la proc~

dure pr~vues par la r~solution etqu'ellesne sauraient
Nre consid~r~es eomme cellos d'une session ordi
naire.

38. nest donc impossible de concilier les deux
interpr~tations des textes qui se r~Mrent h l'inter
diction d'intervenir dans les affaires politiques; la
diff~rence est irr~ductible du point de vue logique
parce qu'alors que l'argumentation du Conseiller
juridique se fonde sur 10. methode de d~duction ~

contrario sensu les raisons donn~es par la Banque
reposent sur des d~ductions obtenues a fortiori,
c'est-~-dire par la methode oppos~e. D~s lors il faut
se demander si les institutions sp~cialis~espeuvent
d~passer les orientations politiques des Nations Unies
et si la communaut~ internationale a affaire ~ une
technocratie qui recherche des r~sultats allant au
del1l. des d~cisions politiques de l'Organisation; ~
ce propos, l'orateur rappcllc l'argument si clairement
expos~ par Ie repr~sentant de la Nouvelle-Z~lande:

la responsabilit~ d'appliquer les orientations poli
tiques donn~es par l'Organisation des Nations Unies
incombe aux Etats Membres.

39. 11 reste enfin une cat~gorie d'organismes inter
nationaux tels que I'Agence internationale de l'~nergie

atomique qui traite de questions ayant trait directe
ment 11. la s~curit~ ct soumiscs II un r~gime sp~cial
qui comprend non seulement 1es rapports avec Ie
Conseil ~conomique et social pr~vus par la Charte
mais ~galement un lien direct avec Ie Conseil de
s~curit~.

40. Le Gouvernement argcntin estime que l'action
des institutions sp~cialis~es et des institutions asso
ci~cs 11. l'ONU est d'une importance fondamentale dans
Ie domainc de la sant~, de l'~ducation et de l'alimen
tation ainsi qu'en ce qui concerne les processuS de
d~colonisation. outre l'Accord conclu avec l'UNESCO
qu'a Mjh mentionne Ie repr~sentant de la Bulgarie ,
les institutions qui ont contro.ct~ des engagements
~quivalents dans Ie domaine de 1a d~colonisation ont
~t~ la FAO, aux termes de l'article VIII de 1'Accord
pertinent; l'OlT, en vertu de 1'article VIII de son
accord; l'OACI, par 1'artiele IX et l'Organisation
intergouvernementale consultative de la navigation
maritime (OMCI), par l'article VIII. Tous ces orga-
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nismes sont tenus de garantir la r~alisation des fins
et objectifs stipul~s par la Charte au Chapitre XI de
13. Ch~J.rte et ont une misslu :1 importante ~ accomplir
pour assurer Ie bien-~tre des peuples, leur ind~

pendance et leur securite nationale et territoriale.

·n. Compte tenu de tout ce qui a ~te expose, la
d~l(gation argentine estime que, s'il est possible
pour l'Assemb16e de formuler des recommendations
l l'intention des institutions specialisees et des or
g:tnismes internationaux reli6s 1\ l'ONU, ces recom
mandations doivent Nrc de caract~re general, ~tre

~daptfes au contcnu des accords approuves par
l'.-\ssemblfe et se limiter au contenu des accords
~pprouvfs par l'Asscmblfc. En ce qui concerne l'ap
pui qui a Nf demand6 en plusieurs occasions pour
des personnes ou des groupes directement affectes
par l'action des puissances coloniales, les recom
mandations devront tenir compte du fait que cette
assistance doit revCtir principalement un caract~re

humanitaire dans Ie domaine de la sante, de l'ali
mentation, de l'fducation et du travail.

Litho in U.N.

Demandes d'audience (suite)

DEMANDE CONCERNANT LE HONDURAS BRITAN
NIQUE (POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR) [fin]
(A/C.4/694/ADD.!)

42. Le PRESIDENT rappelle qu'~ la !727~me seance
la Commission a decide d'accorder une audience
concernant Ie Honduras britannique ~ M. George
Price, chef du People's United Party (A/C.4/694/
Add.!). Deux repr!:sentants de ce parti, MM. C.
Lindbergh Rogers et V. H. Courtenay, se trouvent
~ New York et, Hant donne Ie peu de temps dont ils
disposent, ils voudraient faire leur declaration Ie
plus t6t possible. S'il n'y a pas d'objection, il sugg~re
que la Commission entende les petitionnaires ~ la
seance de l'apr~s-midi, une fois examines les pomts
qui figurent a. 1'ordre du jour de cette seance.

II en est ainsi decide.

La seance est levee a13 h 10.
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